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OBJECTIF 
 
L’objectif du programme est de renforcer les compétences institutionnelles en terme d’éducation, de recherche et de 
gestion dans les régions prioritaires dans le Sud de la Coopération autrichienne pour le développement (CAD) au 
moyen de partenariats avec des institutions académiques autrichiennes et des bourses d’études de troisième cycle, 
master ou doctorat. 
 
 
Axes thématiques du programme 

 Enseignement supérieur et recherche pour le développement 
 Approvisionnement en eau et système sanitaire, développement rural, énergie, développement du secteur 

privé, gouvernement et droits humains 
 Réduction de la pauvreté, environnement et ressources naturelles, promotion de la paix et prévention des 

conflits, égalité des sexes 
 Renforcement des compétences en sciences sociales 

 
Pays éligibles dans le Sud: 

 Ethiopie, Ouganda, Kenya 
 Mozambique 
 Cap-Vert, Burkina Faso, Sénégal 
 Nicaragua, El Salvador, Guatemala 
 Bhutan, Népal 
 Palestine  

 
 
Activités 

1. Partenariats entre des institutions académiques 
Preparatory funding 

2. Programme de bourses pour masters et doctorats 
 
 
 
 
 
 
Contact 
 
Appear office 
Austrian Agency for International Cooperation in Education and Research (OeAD) 
ICM - Centre for International Cooperation and Mobility 
E-mail: appear@oead.at 
Web: www.appear.at  
 
Financé par Organismes d’exécution 
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PARTENARIATS ENTRE INSTITUTIONS ACADÉMIQUES 
 
 
Groupe cible 
Universités et Instituts de recherche  dans les pays éligibles et en Autriche 
 
 
Financement 
 
Partenariat académique entre universités, universités de sciences appliquées et/ou instituts de recherche visant à 
améliorer la qualité de l’éducation et de la recherche et/ou les compétences en gestion des partenaires dans les régions 
prioritaires de la CAD. 
 
 
Activités possibles 
 
Dans le domaine du développement des compétences académiques: 

 Développement du programme d’enseignement et du matériel didactique (par exemple, contenus 
innovateurs, meilleure contextualisation pratique) 

 Amélioration du niveau de qualité de l’éducation, de la méthodologie et de la recherche et des compétences 
de gestion au niveau académique 

 Formation du personnel académique 
 Développement de programmes d’étude communs interuniversitaires 
 Échange d’étudiants et de personnel enseignant 
 Préparation de dépôt de candidatures aux appels spécifiques formulés par l’Union européenne 
 Projets de recherche appliquée et d’intérêt pour le développement, formulés par les partenaires dans les pays 

prioritaires de la CAD selon les directives et bonnes pratiques internationales 
 Diffusion de résultats en collaboration avec des ONG locales des pays éligibles en tant que contribution à la 

réduction de la pauvreté et à l’amélioration des conditions de vie de groupes sociaux marginalisés. 
 
Dans le domaine du développement institutionnel: 

 Conseils en matière de réforme, de planification et d’organisation des systèmes d’éducation, de sciences et de 
recherche 

 Soutien pour l’amélioration qualitative de la gestion, de l’administration et de l’infrastructure de l’institution 
partenaire, comprenant le développement de compétences de prestation de services spécifiques (par 
exemple, consultations) 

 Soutien pour l’amélioration de l’infrastructure des institutions partenaires au sud 
 Conseil en matière de gestion institutionnelle 
 Soutien pour l’intégration en réseaux de sciences et de recherche locaux et régionaux  

 
 
Conditions requises 

 Les activités proposées se basent sur les besoins institutionnels et sociaux des pays éligibles (approche 
orientée par la demande) 

 Intérêt du partenariat pour le développement dans le pays partenaire, en tenant particulièrement compte du 
centre d’intérêt thématique du programme APPEAR 

 Préférence donnée aux partenariats démontrant une relation avec le centre d’intérêt thématique des pays ou 
régions éligibles de la CAD 

 L’égalité des sexes est systématiquement intégrée au plan de projet proposé 
 Compétence professionnelle et intérêt manifeste en relation avec le centre d’intérêt thématique ainsi que la 

capacité à développer des activités au sein du projet de coopération 
 Approche participative et propriété équitable entre les partenaires 
 Orientation vers les résultats et la viabilité 
 Déclaration d’intérêt de la part des autorités académiques correspondantes 
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Financement 
 
a) Fonds pour l’élaboration d’un projet de partenariat académique 
 
Jusqu'à 15.000 EUR maximum, pour une durée maximale de six mois. 
 
Seules les propositions de projets complètes et formellement élaborées pourront bénéficier de ce fond. Si cette 
condition n'est pas respectée, seulement 50% de la somme seront accordés. 
 
 
b) Projets de partenariats académiques 
 
2 institutions:   50.000 - max. 90.000 EUR par an  
Plus de 2 institutions: 50.000 - max. 130.000 EUR par an 
 
 
Exemples de frais financés: 

 Frais du personnel (salaires) pour des tâches académiques et administratives au sein du projet (les frais du 
personnel régulier ne peuvent être inclus) 

 Frais de voyage, de logement et d’alimentation liés à l'échange de personnel universitaire enseignant, de 
recherche, ou administratif et/ou à l’échange à court terme d’enseignants et d’étudiants (sud-sud) 

 Équipement et matériel dont l’usage est obligatoire au sein du projet pour le partenaire dans les pays éligibles 
 Frais de diffusion (impression et publication) 
 Autres frais 
 Frais indirects (7% des frais totaux du programme) 

 
 
Candidat/coordination du projet 
Institutions partenaires dans les pays du Sud ou en Autriche. 
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PROGRAMME DE BOURSES POUR MASTERS ET DOCTORATS 
 
 
Groupe cible 
 
Étudiants des pays prioritaires de la CAD qui désirent terminer leurs études de master ou de doctorat au sein d’une 
université autrichienne, qui sont impliqués dans un projet de coopération, ou dans le cadre d’un partenariat 
académique. 
 
 
Financement 
 
Bourse pour la réalisation d’études de niveau master ou doctorat ou de parties de celles-ci (“Sandwich Programme” ou 
”Joint Degree Programme“) dans une université autrichienne. 
 
 
Orientation 

 Intérêt pour le pays d’origine de le/la boursier/boursière 
 Témoignage de l’institution correspondante sur l’importance du projet scientifique pour le développement 

régional ou du pays 
 Relation avec les priorités de la Coopération autrichienne pour le développement 

 
 
Conditions requises 

 Lettre de motivation (incluant l’intention d’assumer un emploi dédié au développement du pays d’origine) 
 Formulaire “Confirmation par l’employeur”: il doit être le témoignage de l’utilité de l’étude individuelle pour 

le développement des compétences académiques de l’institut et du pays d’origine; le témoignage que le 
candidat est employé et sera réemployé par l’institut (après les études en Autriche); et le témoignage de 
soutien du candidat de la part de l’employeur (payements en espèces ou en nature) 

 Consentement d’un scientifique autrichien pour la supervision pendant l’étude en Autriche (dans le cas d’une 
bourse de doctorat); confirmation de la gestion du programme de master (dans le cadre d’une bourse de 
master) 

 Curriculum vitae 
 Description du projet d'étude ou de recherche 
 Deux lettres de référence d’experts de l’institut ou de l’université d’origine  
 Preuve des connaissances linguistiques (d’allemand et/ou d’anglais) nécessaires à la réalisation de l’étude ou 

de la recherche en Autriche 
 Preuve des précédentes études  
 Confirmation de l’inscription dans une université du pays d’origine (pour un séjour de recherche au sein d'une 

université autrichienne)   
 Limite d’âge au commencement des études en Autriche: 

o Master: 30 ans maximum (35 ans pour les femmes) 
o Doctorat: 35 ans maximum (40 ans pour les femmes) 

 
 
Bourses 

Master: 880 EUR/mois (en moyenne 24 mois) 
Doctorat: 940 EUR/mois (en moyenne 36 mois) 
Frais de voyage (frais de travail de terrain compris) 
Frais additionnels (cours d’allemand, participation aux séminaires, frais d'impression, etc.) 

 
 
 


